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. Le candidat rédige de cette vis;!e et de cette inspec
. tion, un compte rendu dont il présente oralement la 
justification devant le jury. 

. ART. 9. - Les Commissions prévues à l'àrticle 6, 
dreSsent sur le V'U des notes obtenues pour l'ensemblte 
ries épreuves, la liste des candidats qu'.elles jugent 
dIgnes d'obtenir le Certificat. ' 

Celui-ci est délivré par le Ministre de l'Education 
Nat;onale. 

ART. lo. ..- Le ininistre de la France d'Outre-mer 
fixera éventuellement la Iis1:<e des' Territoires ou la 
C<?lInaissanee d'une laggue locale est exigée des can
didats li run poste dans ces territoires. 

Cette oonnaissancè sera at:f;estée soit par un' diplôme 
de. l'Ecole Nationale des langues orientale<s '\ivantes, 
SOIt par un brevet délivré par l'aùtorité universitaire 
locale et agréé par le Ministre de l'Education Natio
nale. ' 

, ,ART. 11. - Le Directeur de l'Enseignement du l.r 

. degré au Ministèfe de l'Eduéation Nationale et le Di-. 

'recteur de l'Enseignement au Ministère de la France 

d'outre-mer, sont chargés, chaeun en ce qui le con

cerne, de l'exé~l1tion du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 14 juin 1949. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 
1>. Le Ministre et par autorisation: 

l!J directeur du ca{;i!tet~ , 
Marcel CARCASSONNE. 

Le m'nisire de l'édn.catioll llri!ùmaJe, 
P. Le Ministre et par autorisation: 

Le directeur du cabiuet, 
DROUART. 

Allocations' familiale. - Caisse inlerco14nÎale 
de retraites - Trdupcs coloniales 

.!.RR,ETE t'v'o 64ô-49fCab. dll 12 MM 1949. 
LE GOIjV~EUR ,DES COLONIES" 


,., 'CHEVAUER DE LA L~0I0N D'HONN~, 

COMPAGNON DE LA LmtRATloN, 


, COMMlsSAlIlE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 
\lu le décrèt du 23 déterminant les attribu!lolUlma", 1921 

<et les poUVOirS du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaOlsallon 

adminlstratlVe du territoire du Togo ct éréation d'assemblées 
r<;Prêsenlatives; . 

, " ,Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promuigatlon 
,et de publicatIOn <!estextes règlementaires au Togo; , . 

Vu le décret· nU 4~-1817 du 30ll<>vembre 1948 fixant le 
régime des mdemnités pour cbarges de famille allouées 
aux' personnels -de certains rerdtoires relevant du ministère 
de 'la France d'outre_mer, promulgué ail Togo l>e 16 décem· 
bl"<' 1948; 

Vu le décret du 1"'" ilOlIembre 1928 organique de la CalSSe 
ln~rcoJoniale . de retraites~ promulgué au Togo le 7 décembre 
1928; 

Vu le décret' nU 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime de solde des troupes COloniàte; et métropOlitaines il la 

-eharge du département, d,,!! colonies, promulgué au Togo 

Je 5 juillet 1946; , 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri

toire du T og<> : 
1«) le décret nP 49-1026' du 27 juillet 1949 complé

tant le décret no 48-1817 du 30 novembre'I948su.~vlsé· 
2'i) le décret ner 49-1027 du 27 juillet 1949 modifiant 

le tab1eau annexé au décret du 1cr novembre 1928 
susvisé; " 
. 30 ) le décret no 49-1029 du 27 juillet 1949 modifiant 
le décret no 45-0157 du 28' décembre 1945 susvisé. 

ART. 2. -:- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communIqué partout où besoin sera., ' 

Lomé, le 12 août 1949., l . 
Pour le Commissaire de la Républiq!JB Bn l.ouméB~ 


Le Secrétaire Général, 

cltargé de l'expédition des affaires 


couratites et urgentes, 

P. MÉNARD. 

DECRET No 49-1026 dJi 27 ;uilletI949• 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la France' d'outre-mer, du 

minIStre des finance.<> et des affaires économiques et du sec:rê. 
taire d'Etat à la présidence du conseil (fonction publique 
et réforme administrative), ' 

Vu le décret "048-1817 du -:>0 novenibre 1948 fixant le 
régim-e des ,indemnités pour charges de famille allouées aux 
personnels de certains territoires relevant du mInistère de la 
France dloutre~mer; . - . 

Le oonscil des ministres ent~ndu) 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. La première phrase du -qua

'trième alinéa de l'article 2' du décret nù 48-1811 du 
30 novembre' 1948 est remplacée par la suivante: 

" Pour l'application de ces dispbsitions, l'Afrique 
occidentale française, le Togo., le Cameroun et l'Afri
que équatoriaLe française, d'une pàrt.; Madagascar et 
les. Comores, d'autre part, ne fonnent que deux terri
toires » . 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre.mer, le 
ministre des finances et des affaires économiques et le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonction 
pubLique et réforme administrative) sont chargés, cha-: 
cun en ce qui le concerne, dé l'exécution du présent 
décret, qui prendra effet de la même date que le décret 
susvisé du 30 novembre 1948 et sera publié au !ountal . 
offIciel de la République française et Inséré au Bu.lltilin 
olfl:ciel du ministère de la France d'Qutre.mer. 

Fait à Paris, le 27 juillet 1949. 
, HENRI QUEUILLE. 

Par le président du cônseil des ministres: 
Le ministre de la Fraltce d'oldre-mer, 

Paul COSTE-FUmET. , 
Le lninistre -des fInanCes 

el des alfaires écoMmîq'Ues, 
Maurice PETScHE. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence
du co!tSetl (folletiolt publique et 
réforme administrative), 

,Jean BlONDI
------;- 


